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CONTEXTE

Bien qu’étant le pays ayant le plus grand littoral du 
monde, le Canada a l’un des réseaux d’aires marines 
protégées les moins développés. Au rythme actuel, le 
pays n’arrivera pas à atteindre l’objectif de la CDB qu’il 
s’est fi xé, soit l’achèvement de ses réseaux d’aires 
marines protégées d’ici 2012. La Stratégie sur les aires 
marines protégées du Canada constitue une base sur 
laquelle pourrait reposer l’établissement de réseaux 
complets d’AMP sur les trois côtes du pays. Une priorité 
de mise en œuvre de la stratégie consiste à entretenir 
une collaboration effi cace avec les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, en particulier dans le soutien 
de leurs responsabilités de préservation des habitats 
côtiers et estuariens.  

Qu’est-ce qu’une aire marine protégée? 
L’UICN défi nit une aire marine protégée comme suit :

« Tout espace intertidal ou infratidal ainsi que ses eaux 
sus-jacentes, sa fl ore, sa faune et ses ressources 

historiques et culturelles que la loi ou d’autres moyens 
effi caces ont mis en réserve pour protéger en tout ou 

en partie le milieu ainsi délimité.”

Photos © Pêches et 
Océans Canada

SOMMAIRE DES RÉSULTATS

0,5 % des océans du Canada ont été inclus dans des 
aires protégées.

La Stratégie fédérale sur les aires marines protégées 
(AMP) prévoit un cadre pour une coopération fédérale 
effi cace dans l’élaboration des réseaux d’AMP sur les 
trois côtes du Canada.

Quatre organismes provinciaux ont également établi 
des AMP visant des habitats côtiers et estuariens d’une 
superfi cie totale de 505 870 hectares.

La coopération intergouvernementale dans la 
planifi cation et la gestion des AMP est chose fréquente 
dans tout le pays.

L’élaboration de réseaux d’AMP est entravée par des 
divergences d’intérêts en ce qui concerne l’accès et 
l’utilisation des océans du pays et par un manque de 
sensibilisation de la population.

Le Canada a pris des engagements nationaux et 
internationaux importants en vue d’accélérer 
considérablement l’établissement de son réseau d’AMP.

Les priorités des organismes fédéraux en matière 
d’AMP sont : 1) élaborer un processus de sélection 
des sites pour les réseaux d’AMP; 2) inciter les 
gouvernements provinciaux et territoriaux à planifi er et 
à élaborer des réseaux d’AMP dans un esprit de 
collaboration.

L’établissement des AMP candidates suivantes au 
cours des deux prochaines années, conformément à ce 
qui est prévu, doublerait la superfi cie des eaux marines 
canadiennes incluses dans des aires protégées : sept 
AMP prévues dans la Loi sur les océans (980 232,2 ha), 
trois aires marines nationales de conservation 
(1 340 000 ha), la première réserve marine de faune 
d’EC dans la région des îles Scott, trois nouvelles RNF 
au Nunavut (450 000 ha) et des AMP côtières 
proposées par la Colombie-Britannique, le Nouveau-
Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard.  
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CHAPITRE 3 – PLANIFICATION DES AIRES MARINES PROTÉGÉES (AMP)
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- ÉTENDUE DES AIRES MARINES PROTÉGÉES -

Le Canada a inclus 0,5 % de ses océans dans des aires protégées.

Le réseau d’aires marines protégées du Canada totalise 3 278 362 ha.
Environnement Canada administre 47,9 % des aires marines protégées du Canada, Agence Parcs Canada en 
administre 32,4 %, Pêches et Océans Canada, 7,7 % et les provinces et territoires, 12 %.

Aperçu des aires marines protégées au Canada

Administrateur Type d’aire marine protégée
Nombre d’aires 

marines
Territoire marin

protégé (ha)

Pourcentage 
des AMP du 

Canada
Agence Parcs Canada Aire marine nationale de conservation 1 11 500  32,4 %
Agence Parcs Canada Parc national (portion marine) 11 938 000
Agence Parcs Canada et Québec Parc marin du Saguenay–Saint-Laurent 1 113 800
Environnement Canada Réserve nationale de faune (portion marine) 13 152 317  47,9 %
Environnement Canada Refuge d’oiseaux migrateurs (portion marine) 51 1 417 145
Pêches et Océans Aire marine protégée 5 253 530  7,7 %
Terre-Neuve-et-Labrador Réserve écologique (portion marine) 6 15 200  0,5 %
Île-du-Prince-Édouard Aire terrestre protégée (portion marine) 1 87  0,003 %
Québec Aires de rassemblement de la sauvagine 352 195 333  6,0 %
Colombie-Britannique Aire terrestre protégée (portion marine) 114 181 450  5,5 %
Total 555 3 278 362

•
•

Agence Parcs Canada

Environnement Canada
Pêches et Océans

Terre-Neuve-et-Labrador
Québec
Colombie-Britannique

Île-du-Prince-Édouard

Qui administre les AMP du Canada?

Î.-P.-É.

0,5 %
T.-N.-L.

6,0 % 7,7 %

0,003 %

32,4 % 47,9 %

5,5 %

APC EC
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- COLLABORATION INTERGOUVERNEMENTALE -

La coopération intergouvernementale dans la 
planifi cation et la gestion des AMP est chose fréquente 
dans tout le pays.

La responsabilité première de l’administration des 
océans revient au gouvernement fédéral, et trois 
organismes fédéraux distincts proposent des AMP : le 
MPO, APC et EC.
La Colombie-Britannique, le Québec, l’Île-du-Prince-
Édouard et Terre-Neuve-et-Labrador ont également 
établi des aires côtières protégées dont la portion marine 
totalise 505 870 ha.
Une variété de désignations et de zonages d’AMP 
permettent de protéger plusieurs éléments de valeur : 
habitat faunique, ressources halieutiques, représentation 
écologique, patrimoine culturel, etc.
Le programme d’AMP du Québec vise principalement 
l’habitat important des oiseaux marins dans le golfe du 
Saint-Laurent. 352 aires protégées, dont la portion 
marine totalise 195 333 ha, ont été créées à ce jour.
La stratégie sur les aires protégées de la Colombie-
Britannique prévoit l’établissement d’un réseau d’AMP 
représentatif. À ce jour, 114 AMP totalisant 181 450 ha 
ont été créées, et 49 nouvelles aires protégées 
candidates ont été désignées sur la côte Nord, dont bon 
nombre avec une portion marine.
D’après son intérêt manifesté initialement, et avec les 
deux tiers du littoral canadien, on s’attend à ce que le 
Nunavut inclut dans sa future loi sur les parcs territoriaux 
des dispositions sur les océans et les côtes qui 
refl éteront l’importance des zones côtières pour ses 
collectivités.
La coopération intergouvernementale dans la 
planifi cation et la gestion des AMP est essentielle et 

•

•

•

•

•

•

•

chose fréquente. Par exemple, APC a créé le parc 
marin du Saguenay–Saint-Laurent en collaboration 
avec le Québec; APC et la Colombie-Britannique ont 
résolu des questions concernant les fonds marins dans 
l’AMNC de Gwaii Haanas; l’Île-du-Prince-Édouard a 
appuyé la création de l’AMP de Basin Head par le MPO 
et siège à son comité de gestion; le Nouveau-Brunswick 
collabore avec le MPO pour établir une AMP dans 
l’estuaire de la rivière Musquash.

- UNE STRATÉGIE FÉDÉRALE COORDONNÉE SUR 
LES AMP -

La Stratégie fédérale sur les aires marines protégées 
prévoit un cadre pour une coopération fédérale 
effi cace dans l’élaboration des réseaux d’AMP sur 
les trois côtes du Canada.

La nouvelle stratégie fédérale sur les aires marines 
protégées décrit les mécanismes par lesquels le 
gouvernement fédéral peut développer coopérativement 
les réseaux d’AMP dans l’ensemble des eaux marines 
du Canada.
Dans le cadre de la phase 1 du Plan d’action pour les 
océans, cinq AMP seront créées d’ici 2007 pour un total 
de 987 360 ha. Un cadre sera également formulé afi n 
que l’élaboration et le développement futurs du réseau 
d’AMP soient faits de manière exhaustive et 
coordonnée.
On prévoit que la mise en œuvre future du programme 
canadien sur les océans ouvrira la porte à une 
croissance considérable des réseaux d’AMP sur les 
trois côtes du pays.
Les priorités énoncées par les organismes fédéraux 
sont les suivantes : 1) élaborer un processus de 
sélection des sites pour les réseaux d’AMP; 2) inciter 
les gouvernements provinciaux et territoriaux à planifi er 
et à mettre en œuvre les réseaux d’AMP dans un esprit 
de collaboration.

•

•

•

•

Mise en œuvre de la Stratégie canadienne sur les océans 
sur la côte du Pacifi que

Le Canada et la C.-B. ont convenu d’élaborer une entente 
auxilliaire sur un cadre d’AMP pour la côte du Pacifi que. Celui-
ci décrira les mécanismes, processus et structures appropriés 
pour coordonner l’évaluation et l’établissement de nouvelles 
AMP et décrire les rôles et responsabilités du Canada et de la 
C.-B. dans la planifi cation de la côte et de la gestion intégrée 
des océans, et prévoit 
l’élaboration d’un système 
de gestion intégré de 
l’information sur les océans 
qui permettra de fonder le 
processus décisionnel sur 
des données scientifi ques 
et de favoriser le 
développement durable.

La Stratégie fédérale sur les aires marines protégées

La Stratégie fédérale sur les aires marines protégées est 
une initiative conjointe regroupant le MPO, l’APC et EC, 
et chapeautée par le Plan d’action du Canada pour les 
océans. Elle vise à désigner et à gérer de nouvelles AMP à 
l’intérieur d’aires de gestion intégrées (en commençant par 
les cinq grandes zones de gestion des océans du Canada), 
en collaboration avec les gouvernements provinciaux, 
territoriaux et autochtones. 
La stratégie a quatre objectifs :

élaborer une approche systématique à la planifi cation et à 
la création des AMP;
améliorer la collaboration dans la gestion et le suivi des 
AMP;
sensibiliser les Canadiennes et les Canadiens au réseau 
d’AMP et susciter leur participation;
relier le réseau canadien d’AMP aux réseaux continentaux 
et mondiaux.

•

•

•

•
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L’aire de protection marine de la baie Gilbert

L’AMP de la baie Gilbert dans le sud-est du Labrador a été créée en octobre 2005 
afi n de protéger une population de morues (de couleur brun-or) génétiquement 
distincte occupant la baie. Les chercheurs de la Memorial University et du MPO ont 
découvert le caractère unique de cette population en 1996. Les collectivités locales 
de Port Hope Simpson et William’s Harbour ont approché le MPO en 2000 pour lui 
demander d’établir une AMP dans la baie Gilbert. Un comité d’orientation composé 
de représentants des collectivités, de l’industrie des pêches et de l’aquaculture, 
des peuples autochtones, des universitaires et des gouvernements a participé aux 
travaux de planifi cation et continue de participer à la gestion de l’AMP depuis sa 
création.

- OBSTACLES À LA CROISSANCE DU RÉSEAU 
D’AMP -

L’élaboration de réseaux d’AMP est entravée par des 
divergences d’intérêts en ce qui concerne l’accès et 
l’utilisation des océans du pays et par un manque de 
sensibilisation de la population.

Les entités considèrent que les divergences d’intérêts 
quant à l’utilisation des océans sont la principale 
entrave à leurs réseaux d’AMP.
Les ressources fi nancières et humaines consacrées 
aux programmes d’AMP représentent environ 1 % des 
investissements dans les programmes d’aires terrestres 
protégées.
La complexité juridique, les inventaires limités des 
écosystèmes marins, l’absence de sensibilisation du 
public et la nature même des océans constituent 
également des obstacles à la progression des réseaux 
d’AMP.

•

•

•

- ENGAGEMENTS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 
EN MATIÈRE D’AMP -

Le Canada a pris des engagements nationaux 
et internationaux importants en vue d’accélérer 
considérablement l’établissement de son réseau 
d’AMP.

Dans le cadre des Programmes de travail sur les aires 
protégées et les aires marines et côtières de la 
Convention sur la diversité biologique, le Canada s’est 
engagé à créer des réseaux complets d’AMP en suivant 
une approche écosystémique globale d’ici 2012, 
engagement qui a été réitéré lors du Sommet mondial 
sur le développement durable en 2002, et approuvé lors 
du Congrès mondial sur les parcs de 2003. 
Tous les gouvernements ont signé en 1992 
l’Engagement formel de compléter le réseau canadien 
des aires protégées dans le but d’accélérer le 
processus d’établissement des AMP et ont réitéré leur 
engagement envers cet objectif en 2000.
Agence Parcs Canada s’est engagé à créer cinq 
nouvelles AMNC d’ici 2008, et le MPO s’est engagé à 
créer cinq nouvelles AMP d’ici le printemps 2007.

•

•

•
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Des industries de premier plan dans le domaine des 
ressources appuient proactivement la réalisation des 
réseaux d’aires protégées dans le but de réduire 
l’incertitude quant à l’usage des terres et de faire 
preuve de responsabilisation sociale des entreprises. 
Dans la plupart des provinces, des compagnies ont 
volontairement renoncé à des terres ou à des droits 
d’accès pour permettre l’établissement d’aires 
protégées.

La gestion intégrée du paysage (GIP) se révèle un 
moyen important de s’assurer que les décisions sur 
l’attribution des ressources sont prises de concert avec 
la planifi cation de la conservation, y compris la 
planifi cation des aires protégées. Environ la moitié des 
entités du Canada appliquent actuellement des 
processus de GIP; quatre entités développent la GIP 
indépendamment de la planifi cation de leurs aires 
protégées.

La planifi cation de la gestion intégrée dans les cinq 
grandes zones de gestion des océans constitue une 
occasion d’orienter la planifi cation du réseau d’AMP au 
Canada.

Dans les cas où des processus de planifi cation intégrée 
sont inexistants, le principe « la conservation d’abord » 
est de plus en plus reconnu comme un moyen proactif 
de faire avancer le dossier de la conservation au 
moment où des décisions sont prises sur les grands 
projets de développement des ressources.

■

■

■

■

CHAPITRE 4 – LA GESTION INTÉGRÉE DES PAYSAGES ET DES 
OCÉANS : UN OUTIL DE DÉVELOPPEMENT DES AIRES PROTÉGÉES 

Défi nition de la gestion intégrée du paysage

La gestion intégrée du paysage permet aux décideurs et 
à la société dans son ensemble de fi xer et de réaliser des 
objectifs à l’échelle du paysage pour le développement 
durable et la viabilité des écosystèmes à des échelles 
spatiales et temporelles appropriées. 

Coalition canadienne de la gestion intégrée du paysage

Planifi cation de l’utilisation des terres dans la Great Bear 
Rainforest de la Colombie-Britannique

En février 2006, le gouvernement de la C.-B. a présenté un 
plan d’utilisation couvrant 6,4 millions d’hectares de terres et 
d’eaux sur les côtes centrale et Nord. Ce plan prévoit :

plus de 100 nouvelles aires protégées couvrant 1,2 million 
d’hectares, dont la vocation sera la conservation de 
l’habitat, les loisirs et le patrimoine culturel;
la création d’aires de biodiversité additionnelles qui 
laisseront une certaine part au développement des 
ressources tout en préservant la diversité et les fonctions 
écologiques;
des zones opérationnelles de gestion basée sur les 
écosystèmes dans le reste du territoire, dans lesquelles le 
développement des ressources sera mené en application 
d’une approche novatrice de gestion des écosystèmes qui 
favorisera la stabilité des collectivités, la diversifi cation 
économique, l’embauche de résidants de la région, le 
développement économique et d’autres retombées liées 
aux ressources. 

Le plan d’utilisation des terres est fondé sur les 
recommandations des Premières nations, des industries 
des ressources, des ONGE, des gouvernements locaux et 
des résidants des collectivités visées. Vingt-cinq Premières 
nations ont été consultées dans le processus de planifi cation.

•

•

•
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- LE SOUTIEN DE L’INDUSTRIE DES RESSOURCES 
AUX AIRES PROTÉGÉES -
 
Des industries de premier plan dans le domaine des 
ressources appuient proactivement la réalisation 
des réseaux d’aires protégées dans le but de réduire 
l’incertitude quant à l’usage des terres et de faire 
preuve de responsabilisation sociale des entreprises.

Les industries des ressources du Manitoba, du Nouveau-
Brunswick, de Terre-Neuve-et-Labrador et des Territoires 
du Nord-Ouest ont explicitement approuvé la stratégie 
gouvernementale sur les aires protégées.
Dans la plupart des entités, des compagnies ont 
volontairement renoncé à des terres ou à des droits 
d’accès pour permettre l’établissement de zones 
protégées (Colombie-Britannique, Alberta, 
Saskatchewan, Manitoba, Nouveau-Brunswick, 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, Yukon).

•

•

Les industries de l’Alberta appuient de plus en plus les 
aires protégées

Les éleveurs bovins du sud de l’Alberta proposent la 
protection de terres herbeuses additionnelles à titre de 
grand pâturage libre patrimonial, en vue de préserver à la 
fois les terres et la tradition des grands pâturages libres.
Une compagnie d’énergie a créé un partenariat avec une 
ONGE nationale pour proposer la création d’un parc 
naturel sur des terres lui appartenant au nord du parc 
national des Lacs-Waterton. 
Une compagnie forestière novatrice active dans la forêt 
boréale du nord-est de l’Alberta propose la création de 
parcs naturels additionnels à l’intérieur de ses terres 
assujetties à un contrat d’aménagement forestier (CAF).
Une autre compagnie forestière a participé à la 
recommandation de l’expansion du parc provincial William 
A. Switzer et gère plus d’une douzaine de terrains de 
camping provinciaux à l’intérieur de son CAF.

•

•

•

•

La GIP dans la forêt boréale de la Saskatchewan et dans le 
nord-est de la Colombie-Britannique

Le processus de 
planifi cation de l’utilisation 
des terres de l’Athabasca, 
qui couvre environ 120 000 
km2 à l’extrême-nord de la 
Saskatchewan, présentera 
des lignes directrices 
de gestion des aires 
protégées et des zones de 
développement durable. 
Ce plan est le fruit d’une 
entente unique en son genre 
entre trois Premières nations 
Dene du Grand Conseil 
de Prince Albert, des 
collectivités de la région non signataires d’un traité et la province.

La zone de gestion Muskwa-Kechika (M-KMA), dans le nord-est 
de la C.-B., a pour objectif que l’utilisation des terres et les autres 
activités humaines dans la M-KMA soient gérées selon des 
normes internationales de viabilité environnementale et de stabilité 
économique. La M-KMA Act et le plan de gestion de la zone M-KMA 
prévoient la préparation de cinq plans stratégiques locaux – faune, 
pétrole et gaz, loisirs, foresterie, parcs provinciaux – qui offriront 
des lignes directrices sur la gestion des activités et l’ampleur du 
développement.

- GESTION INTÉGRÉE DU PAYSAGE -

La gestion intégrée du paysage (GIP) se révèle un 
moyen important de s’assurer que les décisions sur 
l’attribution des ressources sont prises de concert 
avec la planifi cation de la conservation, y compris la 
planifi cation des aires protégées.

La Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le 
Manitoba et l’Ontario ont mis en œuvre des processus de 
GIP dans une partie de leur territoire, lesquels prévoient 
explicitement la détermination des lacunes et des 
occasions en matière d’aires protégées.
Dans les trois territoires du Nord, des GIP ont été mises 
en œuvre ou sont en cours de planifi cation dans le cadre 
de processus de revendication territoriale, y compris 
l’élaboration de plans d’utilisation des terres. Ces 
processus ne requièrent pas nécessairement la 
désignation et la création d’aires protégées, mais de 
nombreuses collectivités choisissent de le faire.
L’Alberta, la Nouvelle-Écosse, les Territoires du Nord-
Ouest et le Nunavut ont élaboré ou élaborent des GIP 
ou des processus de planifi cation régionale similaires, 
indépendamment de la planifi cation de leurs aires 
protégées; ces compétences ne relèvent donc pas 
d’occasions de créer de nouvelles aires protégées dans 
ce contexte.
Terre-Neuve-et-Labrador et la Saskatchewan ont eu 
recours à leurs processus de planifi cation de la gestion 
des forêts dans certains cas pour relever des occasions de 
créer des aires protégées; cependant, ces processus de 
planifi cation ne s’appliquent pas à d’autres utilisations 
potentielles des terres (p. ex. pétrole et gaz, l’exploitation 
minière, etc.).

•

•

•

•
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En 1999, Amoco Canada a cédé ses 

droits d’exploitation souterraine 
des réserves de pétrole dans 

certaines parties de la région 
de Whaleback, en Alberta, 

pour permettre la création 
du parc provincial Bob 
Creek Wildland et du 
pâturage patrimonial 
Black Creek. Amoco a 
donné ses concessions 
sans compensation 

à Conservation de la 
nature Canada, qui les a 

gardées jusqu’en 2004 puis 
cédées au gouvernement 

pour que les terres bénéfi cient 
d’une protection permanente.
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Sommaire des mesures de gestion intégrée des paysages 
terrestres développées dans chaque province et territoire, y 
compris le pourcentage de gestion intégrée des paysages en 
cours ou complétée prévoyant la désignation et la création d’aires 
protégées.

Colombie-Britannique 86 %
Plus de la moitié du système d’aires protégées a été préparé par 
l’intermédiaire de comités de planifi cation de l’utilisation des terres 
composés de parties intéressées et de citoyens.

Alberta 0 %
Les initiatives de planifi cation de l’Alberta, au cours des dernières 
années, ont fait appel à des stratégies intégrées en vue d’aborder 
les effets cumulatifs des industries des ressources. En 2005, le 
gouvernement a entrepris un processus visant à élaborer un cadre 
d’utilisation des terres pour l’ensemble de la province en vue d’aborder 
la planifi cation de l’utilisation des terres de manière plus proactive et 
exhaustive.

Saskatchewan (non determiné)
La Saskatchewan a adopté la GIP pour ses forêts boréales, 
principalement en vertu des exigences de la Forest Resources 
Management Act (FRMA). L’exploitation minière n’est pas visée par 
les plans. Plusieurs comités de planifi cation éprouvent des diffi cultés 
à arriver à un consensus, et les récentes coupures budgétaires du 
gouvernement ont également limité les ressources disponibles pour 
mener une planifi cation intégrée à grande échelle. Le processus de 
planifi cation de l’utilisation des terres de l’Athabasca suit son cours 
en vertu d’une entente conclue avec les peuples autochtones faisant 
abstraction des dispositions de la FRMA, et pourrait se révéler un 
important modèle de planifi cation de l’utilisation des terres non 
attribuées dans la région boréale de la Saskatchewan.

Manitoba ~13 %
En 2002, le Manitoba a entrepris un exercice de planifi cation d’un 
grand territoire (Webanong Nakaygum Okimawin) sur la rive est du 
lac Winnipeg à titre de projet pilote pour la planifi cation de grands 
territoires dans le reste de la province. L’initiative du site du patrimoine 
mondial Pimachiowin-Aki Assembly of Partners proposé est également 
en cours. D’autres processus de planifi cation de l’utilisation des terres 
tenant compte des aires protégées suivent également leurs cours à 
l’échelle des régions et des collectivités.

Ontario 60 %
Quelques importants nouveaux processus de planifi cation d’utilisation 
des terres actuellement en cours dans le sud de l’Ontario visent les 
terres privées. Bien que ces processus n’aboutissent pas à court terme 
à la création d’aires protégées, ils offrent néanmoins un cadre pour 
d’autres initiatives de protection, dont l’acquisition subséquente de 
terres pour la création de nouvelles aires protégées.

Québec (non determiné)
La stratégie québécoise sur les aires protégées comporte une 
orientation pour que soient intégrées les aires protégées dans tous les 
processus d’affectation du territoire et d’allocation des ressources à 
caractère public. Toutes les aires candidates sont évaluées au niveau 
des répercussions sur l’aménagement du territoire. L’Entente Canada-
Québec sur le Saint-Laurent (2005-2010) vise notamment à élaborer 
une approche de gestion intégrée du Saint-Laurent et les outils de 
mise en œuvre. Pour le Québec, cette approche tient compte de la 
Politique nationale de l’eau. Seront prises en compte les visions, les 
préoccupations, les suggestions et les recommandations des autres 
participants visés (ministères et organismes publics, municipalités, 
Premières nations, groupes d’usagers et société civile) par la gestion 
intégrée du Saint-Laurent. 

Nouveau-Brunswick 0 %
La gestion intégrée du paysage contribue au maintien de la qualité de 
l’eau des sources publiques d’eau potable en privilégiant la gestion 
des bassins hydrographiques et l’utilisation appropriée des terres, en 
contrôlant la qualité et l’abondance de l’eau dans les puits privés, en 
coordonnant les approbations liées à la planifi cation de l’utilisation 

des terres et en supervisant la Loi sur l’urbanisme, de même qu’en 
collaborant avec les groupes communautaires afi n d’améliorer les 
activités de planifi cation durables, comme les regroupements pour la 
défense des bassins hydrographiques. Bien qu’ils n’appartiennent pas 
aux aires protégées telles que défi nies par l’UICN, environ 170 000 ha 
ou 2,4 % du territoire du Nouveau-Brunswick à l’extérieur des aires 
protégées sont classés « bassin hydrographique désigné » aux fi ns de 
protection des eaux potables. Certains processus de planifi cation des 
terres à l’échelle locale tiennent compte de la conservation de la nature, 
mais aucune planifi cation à l’échelle du système des aires protégées n’a 
encore été faite par la province, hormis les exercices de planifi cation de 
l’utilisation des terres.

Nouvelle-Écosse 0 %
À ce jour, la désignation et la création d’aires protégées formelles ont été 
effectuées par des processus de planifi cation des aires protégées qui 
sont essentiellement indépendants des autres processus de planifi cation 
de l’utilisation des terres. Le Department of Natural Resources a entrepris 
un processus de gestion intégrée des ressources pour déterminer les 
utilisations futures, examiner les confl its concernant les ressources 
et déterminer les objectifs d’utilisation à long terme des terres de la 
Couronne (environ 25 % du territoire provincial).  

Île-du-Prince-Édouard 0 %
Il n’existe aucun plan provincial d’utilisation des terres. Les municipalités 
ont des plans, mais aucun ne fait mention des aires protégées.

Terre-Neuve-et-Labrador 0 %
Il n’existe actuellement aucun plan intégré d’utilisation des terres à 
Terre-Neuve-et-Labrador. Une variété de processus de planifi cation 
de l’utilisation des terres sont appliqués dans la province, par exemple 
la planifi cation de la gestion des forêts et la planifi cation des aires 
protégées, mais ces processus, comme d’autres, ne sont pas intégrés. 
Fait à noter, l’une des dispositions de l’Accord sur les revendications 
territoriales des Inuit du Labrador est l’établissement d’un plan 
d’utilisation des terres pour la région désignée des Inuit du Labrador 
dans les trois années suivant la date d’entrée en vigueur de l’Accord 
(1er décembre 2005). Cela pourrait constituer une occasion de préparer 
le premier plan intégré d’utilisation des terres de la province. 

Territoire du Yukon ~66 %
Des plans intégrés d’utilisation des terres sont en cours d’élaboration 
dans quatre secteurs de planifi cation du Yukon par des commissions 
régionales sur l’utilisation des terres, en vertu des accords sur les 
revendications territoriales conclus avec les Premières nations. Des 
recommandations liées aux aires de conservation et aux aires protégées 
seront probablement formulées afi n de favoriser une approche durable à 
l’intérieur de ces plans.

Territoires du Nord-Ouest ~66 %
Le gouvernement fédéral a adopté comme politique, en 1992, d’inclure 
la planifi cation de l’utilisation des terres dans les accords sur les 
revendications territoriales. Des comités régionaux de planifi cation de 
l’utilisation des terres peuvent présenter des analyses d’observations 
d’ordre écologique et des considérations sur l’intégrité écologique, ainsi 
que proposer la création d’aires protégées formelles. La stratégie sur les 
aires protégées des T.N.-O. a été élaborée avant le début du processus 
de planifi cation de l’utilisation des terres, et on s’efforce de créer des 
liens entre les deux.

Nunavut 0 %
La Commission d’aménagement du Nunavut (CAN), créée en vertu de 
l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut, est responsable 
de la planifi cation régionale de l’utilisation des terres dans les six régions 
d’aménagement du Nunavut. L’identifi cation et la cartographie des 
utilisations humaines, des sites d’enfouissement, des zones d’importance 
archéologique et d’autres éléments importants sont en cours dans 
la plupart des six régions d’aménagement, l’objectif ultime étant de 
produire un plan exhaustif d’utilisation des terres pour chaque région. 
À ce jour, deux plans d’utilisation des terres ont été complétés (régions 
Kivalliq et Baffi n Nord) et approuvés formellement par tous les échelons 
de gouvernement. Une ébauche de plan a été préparée pour la région 
Kitikmeot Ouest. 
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- GESTION INTÉGRÉE DES OCÉANS - 

La planifi cation de la gestion intégrée dans les cinq 
grandes zones de gestion des océans constitue une 
occasion d’orienter la planifi cation du réseau d’AMP au 
Canada.

La gestion intégrée des océans est en cours de 
planifi cation dans les cinq grandes zones de gestion des 
océans (GZGO) : mer de Beaufort, golfe du Saint-
Laurent, côte Nord et centrale du Pacifi que, baie 
Placentia/Grands Bancs et Plate-forme Scotian.
La gestion intégrée des océans sera une initiative 
conjointe dans laquelle les ministères fédéraux et 
provinciaux, les Premières nations, les gouvernements 
locaux et les secteurs des ressources collaboreront à 
l’élaboration d’un régime de gestion préconisant le 
développement économique tout en protégeant la 
structure et la fonction des écosystèmes.
Quelques initiatives scientifi ques ont été entreprises à 
l’intérieur de chaque GZGO, notamment la préparation de 
rapports sur l’étude des écosystèmes et la désignation 
des aires d’importance écologique et biologique et des 
zones/espèces préoccupantes, lesquelles permettront 
d’édifi er le réseau fédéral d’AMP sur de solides bases 
scientifi ques.

•

•

•

Planifi cation de la gestion intégrée des océans sur la 
côte Est

L’initiative de Gestion intégrée de l’est du plateau néo-
écossais (GIEPNE) est un processus coopératif de 
planifi cation et de gestion de l’océan mené et facilité par 
Pêches et Océans 
Canada. Ce 
plan pluriannuel 
stratégique établira 
une orientation à 
long terme et une 
base commune 
pour une gestion 
intégrée et adaptée 
de l’océan, fondée sur 
l’écosystème.
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- LA CONSERVATION D’ABORD -

Dans les cas où les processus de planifi cation 
intégrés sont inexistants, le principe « la conservation 
d’abord » est de plus en plus reconnu comme moyen 
proactif de faire avancer le dossier de la conservation 
au moment de la prise de décisions sur les grands 
projets de développement des ressources.

La plupart des processus réglementaires d’approbation 
des projets sur les ressources ciblent l’industrie. Dans 
une grande mesure, ces processus ne sont pas aptes à 
évaluer si suffi samment de terres ont été réservées aux 
fi ns de conservation.
Dans les Territoires du Nord-Ouest, le plan d’action sur 
la vallée du Mackenzie (qui fait partie de la stratégie sur 
les aires protégées des Territoires du Nord-Ouest) est 
un exemple notable de planifi cation de la conservation 
élaborée parallèlement au processus réglementaire 
d’approbation du projet de pipeline gazier dans la vallée 
du Mackenzie.
Quelques industries de premier plan et des collectivités 
autochtones défendent le principe « la conservation 
d’abord » pour l’ensemble de la forêt boréale dans le 
contexte de la Convention pour la conservation de la 
forêt boréale de l’Initiative boréale canadienne.
Quelques grandes compagnies forestières ont entrepris 
un processus de certifi cation forestière, en particulier la 
certifi cation de la Forest Stewardship Council, laquelle 
considère les aires de conservation comme partie 
intégrante des pratiques forestières durables. L’Ontario 
exige des exploitants forestiers actifs sur les terres de la 
Couronne d’obtenir une certifi cation d’ici la fi n de 2000. 

•

•

•

•

Planifi cation de la conservation dans le cadre du 
développement du pipeline dans la vallée du Mackenzie

Un important exemple d’application de l’approche de 
planifi cation « la conservation d’abord » est en cours dans 
la vallée du Mackenzie aux T.N.-O., où un grand projet de 
pipeline en est au stade de l’évaluation environnementale. 
Le tracé proposé de 1 500 km entre le delta du Mackenzie 
et la frontière de l’Alberta traverse la forêt boréale. L’objectif 
du plan d’action quinquennal de la vallée du Mackenzie, qui 
s’inscrit dans la SAP des T.N.-O., est de réaliser un équilibre 
à long terme entre les valeurs écologiques, culturelles et 
économiques. Le plan est une 
initiative conjointe entre 
divers échelons de 
gouvernement, les 
collectivités, les 
organismes 
environnementaux 
et l’industrie. Dans 
le cadre du plan 
d’action, un réseau 
d’aires d’importance 
écologique et culturelle 
sera désigné et protégé 
dans les 16 écorégions de la 
vallée du Mackenzie.

Pehdzeh 
Ki Deh, 

fl euve Mackenzie, 
près de Wrigley, T.N.-O.
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